REGLEMENT POUR LA SECURITE DANS LES ECOLES

BOPA n°59 – année 14 –  7 . 8 . 2002

=============

EXPOSITION DES MOTIFS

Après avoir appliqué le règlement pour la sécurité dans les écoles publié au BOPA 53, année 12, du 20 septembre 2000, il était nécessaire d’améliorer le contenu de ce règlement.

 La croissance constante des établissements scolaires, du personnel enseignant et des élèves demande une réglementation qui définisse les comportements et les procédures opportuns, afin que les élèves aient des conditions de sécurité optimales. 

Le fait que les élèves passent à l’école une grande partie de leur temps implique qu’ils doivent y vivre dans des conditions de sécurité qui garantissent au maximum leur intégrité physique et morale. Il faut aussi mentionner la responsabilité de tout le personnel impliqué dans la vie scolaire. En  conséquence, il est nécessaire de préciser les compétences de chaque membre de la communauté scolaire en fonction de leurs attributions déterminées selon leurs statuts respectifs.

Vue la Loi d’Education, approuvée par le Conseil Général au cours de la session des 2 et 3 septembre 1993 et pour l’application des articles 16 et 27 ;

Sur la proposition du Ministeri d’Educacio, Joventut i Esports et en accord avec la session du Govern en date du 31 juillet 2002 ,

Est approuvé le Règlement de modification du règlement pour la sécurité dans les écoles qui entrera en vigueur le lendemain de sa publication au BOPA

Article 1

On entend par établissement scolaire ou établissement d’enseignement, le lieu dans lequel se déroule l’acte d’enseigner. L’enseignement peut être public ou privé selon les termes du titre III de la Loi d’éducation du 3 septembre 1993.

Article 2

On entend par personnel enseignant, les personnes qui assurent la tâche d’éduquer et de former les élèves au sein de l’établissement scolaire et qui dépendent d’une des administrations des systèmes éducatifs du pays.

Article 3

On entend par aide du maître ou aide, la personne qui effectue une tâche auxiliaire dans l’enseignement, dans la classe ou dans quelque autre lieu de l’établissement scolaire.

Article 4
On entend par personnel de l’établissement toutes les personnes enseignantes et non-enseignantes qui structurent l’organisation de l’établissement d’enseignement et qui dépendent d’une des administrations des systèmes éducatifs du pays ou autres organismes privés.

Article 5

On entend par journée scolaire la période de temps qui commence 15 minutes avant l’horaire de classe de chaque établissement et se termine à la fin de l’horaire de classe à condition que l’élève soit dans l’enceinte de l’école.

Pour les élèves qui ne mangent pas à la cantine, la journée scolaire comprend deux périodes : matin et après-midi, sauf les jours du ski scolaire.
Pour les élèves qui mangent à la cantine, la journée scolaire comprend une seule période.

Article 6

Le temps de cantine est sous la responsabilité de l’entité organisatrice.

Pour l’Ecole Andorrane, l’équipe de direction doit en assurer la surveillance et le bon fonctionnement.


Article 7

1.Tous les établissements scolaires doivent avoir un règlement intérieur qui, en ce qui concerne la sécurité, prenne en compte, les points suivants :

a) un plan d’urgence

b) les normes de sécurité détaillées dans le présent règlement

c) une liste d’objets interdits dans l’établissement

d) une liste des matériels dangereux nécessaires à l’enseignement avec les normes de manipulations correspondantes

e) les règles de rotation et de coordination de la surveillance des cours de récréation, de l’accueil et de la sortie des élèves

f) les horaires de début et de fin des classes.

2. Le règlement intérieur de chaque établissement doit être à la disposition des élèves et des parents d’élèves et une copie doit être remise à tous les personnels qui travaillent dans l’établissement concerné.

Article 8

Tous les établissements scolaires doivent être dotés des moyens de prévention et d’extinction d’incendies spécifiés dans le Règlement pour la sécurité contre l’incendie dans les locaux publics du 17/03/78, aux alinéas relatifs aux établissements destinés à l’enseignement public ou privé.

Tous les établissements doivent être en possession ce règlement.

Article 9 

C’est la responsabilité des directeurs d’établissements de s’assurer que tous les appareils sont en état de marche, demander des inspections de sécurité selon la législation en vigueur et indiquer dans un registre spécifique : la date de chaque révision, les installations contrôlées, les incidents et la date du prochain contrôle. Dans les établissements où plusieurs écoles utilisent les mêmes locaux, les directeurs respectifs devront assurer la coordination de ces actions afin de respecter ce règlement.

Article 10

Le directeur de chaque établissement doit élaborer, avec la collaboration du Servei de Prevencio i Extincio d’Incendis i Salvament un plan d’urgence qui doit être certifié conforme par le Departament d’Industria de Govern.

Ce plan d’urgence, doit être conçu avec les enseignants, il doit tenir compte des caractéristiques des bâtiments, du nombre d’élèves, de leurs déplacements et de l’existence de sorties de secours.

C’est la responsabilité des directeurs d’établissements de vérifier régulièrement qu’aucun objet n’encombre ni les couloirs ni les sorties de secours.

L’évacuation de chaque étage doit être réalisée en 3 minutes (maximum).

Dans les établissements où plusieurs écoles utilisent les mêmes locaux, les directeurs respectifs devront assurer la coordination de ces actions afin de respecter ce règlement.

Article 11

En cas d’urgence, l’enseignant de chaque classe a la responsabilité de faire évacuer tous les élèves qui, à ce moment-là, sont à sa charge, de manière ordonnée, groupée et en toute sécurité s’il le juge opportun.
Tout le personnel de l’établissement a le devoir de connaître le rôle que lui assigne le plan d’évacuation de l’école où se déroule son activité.

Article 12

Pour que les évacuations s’effectuent correctement, il faut faire deux exercices par année scolaire dans chaque école maternelle, élémentaire et primaire ; le premier doit se faire au cours des deux premiers mois de l’année scolaire. Dans les établissements secondaires il faut faire une simulation d’évacuation une fois par année scolaire pendant le premier trimestre.

Pour les établissements qui disposent d’un internat, il faut faire une simulation d’évacuation durant la nuit, une fois par année scolaire.

Le Servei de Prevencio i Extincio d’Incendis i Salvament doit assister une fois par an à une de ces simulations.

Article 13

Le personnel de l’établissement assure l’accueil et la sortie des élèves selon les modalités précisées dans son Règlement intérieur.

Article 14

1.a) Pour les écoles maternelles et élémentaires l’élève doit être constamment sous surveillance pendant la journée scolaire.

L’enseignant doit toujours savoir où se trouvent ses élèves et  en cas d’absence de l’enseignant, celui-ci doit s’assurer que dans le lieu où ils se trouvent, il y a un adulte agréé et que toutes les conditions de sécurité et de surveillance sont respectées.

1.b) Pour le collège, pendant la journée scolaire, le personnel de l’établissement ( enseignant ou non enseignant ) doit toujours savoir où se trouvent les élèves pendant la frange horaire dans laquelle ils sont sous leur responsabilité.

1.c) Pour les trois niveaux d’enseignement cités dans les points 1a) et 1b) l’enseignant doit toujours savoir où se trouvent les élèves et si celui-ci ne peut pas être présent, il doit s’assurer qu’à l’endroit où ils se trouvent, il y a un adulte agréé et que toutes les conditions de sécurité et de surveillance soient respectées.

2. Pour le lycée + LEP, pendant la journée scolaire, le personnel de l’établissement ( enseignant ou non enseignant ) doit toujours savoir où se trouvent les élèves pendant la frange horaire dans laquelle ils sont sous leur responsabilité. Le personnel de l’établissement ( enseignant ou non enseignant ) doit s’assurer que toutes les conditions de sécurité et de surveillance soient respectées.

Il reste interdit de laisser les élèves seuls, sans surveillance, pendant la journée scolaire.

Article 15

Les élèves de maternelle doivent être remis directement à leurs parents ou aux personnes expressément autorisées par eux devant le/la directeur/trice, selon les modalités que prévoit le règlement intérieur de chaque établissement.

Dans le cas contraire l’aide, le maître ou le directeur doivent refuser de remettre l’élève.

Dans le cas de retards prolongés et répétés des parents à l’heure de sortie des élèves, les établissements peuvent indiquer dans leur Règlement intérieur les procédures à mettre obligatoirement en œuvre avant de confier les élèves au bureau de Police le plus proche.

Article 16

Dans le cas où les élèves de maternelle utilisent le transport scolaire, un accompagnateur doit être présent durant toute la durée du trajet

.Article 17
Dans le cas où l’établissement dispose d’une zone d’embarquement ou de débarquement il est totalement interdit que les élèves y circulent pendant que les autobus effectuent des manœuvres pour se garer. Dans ce cas, les enfants doivent rester dans un lieu sûr jusqu’à l’immobilisation totale des véhicules.

Dans le cas où la zone d’embarquement des élèves se situe sur la voie publique, les zones doivent être préparées et autorisées à cet effet, sous le contrôle d’un agent de la circulation du Comu.
Dans n’importe quelle situation, les élèves de maternelle doivent être accompagnés d’une personne responsable et se déplacer groupés et en ordre.

Article 18

Les enfants de maternelle utilisant le transport scolaire doivent être remis à leurs parents ou aux personnes responsables selon les mêmes conditions que celles énoncées à l’article 15.

Article 19

La surveillance des moments de récréation des élèves doit être constante et doit être organisée selon un roulement entre les enseignants, les aides et les surveillants, en prenant en compte la configuration des locaux et le nombre d’élèves à surveiller, sans préjudice des dispositions de l’article 31 du présent Règlement.

Article 20 

Tous les espaces accessibles aux élèves doivent être surveillés.

Les personnes chargées de la surveillance doivent se répartir sur l’ensemble de l’espace à surveiller et éviter de se regrouper en un seul lieu.

Article 21

La responsabilité du personnel de l’établissement et du personnel d’autres entités organisatrices s’étend à toute la journée scolaire, en accord avec l’article 6.

Les enseignants sont responsables des élèves dont ils ont la charge durant tout le temps scolaire.

L’établissement doit établir, par l’intermédiaire du Règlement intérieur, l’organisation de la surveillance et de l’encadrement pendant les périodes de la journée scolaire qui ne sont pas des temps de classe.

Article 22

Dans le cas où une entité autre que l’école organise un service ou une activité à l’intérieur ou à l’extérieur de l’enceinte de l’école et pendant l’horaire de la journée scolaire dans les bâtiments appartenant au Govern, une autorisation écrite est nécessaire. L’établissement doit organiser la coordination de la surveillance de l’accueil et de la sortie des enfants dans les limites de l’horaire scolaire avec l’entité organisatrice qui en assume la responsabilité, sans préjudice des dispositions de l’article 33 du présent règlement.

Les organisateurs de ces services ou de ces activités doivent établir une convention pour l’utilisation des services ou des espaces avec le ministère chargé de l’éducation.

Article 23

La surveillance doit aussi s’exercer pour les objets que l’élève utilise, aussi bien ceux qu’il peut trouver en classe que ceux que lui-même peut apporter à l’école.

L’enseignant ou les entités agréées qui organisent des activités ont  l’obligation de retirer à l’élève un objet qui, selon lui (ses propres critères), peut présenter un risque pour l’élève lui-même ou ses camarades.

Article 24

Les établissements qui sont équipés d’ascenseurs dont l’utilisation est autorisée pour les personnes, devront en interdire l’utilisation aux élèves sans la présence d’un adulte.
Article 25

C’est la responsabilité des directeurs d’établissements d’effectuer des contrôles fréquents des installations scolaires afin de détecter des anomalies pouvant représenter un danger pour les élèves.

Il faut accorder un soin spécial au contrôle des cages de but, panneaux et paniers de basket, barres asymétriques, barre fixe, cheval de gymnastique, ou toutes autres installations sportives devant être fixées au sol ou aux murs, vu qu’ils peuvent causer des accidents aux conséquences graves.

Dans les établissements où plusieurs écoles utilisent les mêmes locaux, les directeurs respectifs devront assurer la coordination de ces actions afin de respecter ce règlement.
Article 26

Le personnel de l’établissement doit signaler au/à la directeur/trice tout objet qui par sa fonction ou par son état défectueux peut causer un dommage aux élèves.

Article 27

Dans le cas d’installations défectueuses présentant un risque pour les élèves, et pour les établissements dépendant du Govern d’Andorra, le/la directeur/trice doit :

a) barrer l’accès à la zone affectée 

b) résoudre le problème par ses propres moyens ou avertir le ministère chargé de l’éducation.

Article 28

L’enseignant doit contrôler la présence des élèves à tout moment. Le/la directeur/trice doit vérifier le motif des absences non signalées par avance, auprès des parents ou tuteurs qui doivent justifier une absence quelle qu’elle soit.

Article 29

Le contrôle des présences doit être constant en fonction de l’horaire scolaire de l’élève.

Article 30 

L’élève qui est entré dans l’école ne peut en ressortir sans une autorisation des parents ou d’un tuteur jusqu’à la fin de la période scolaire sans préjudice des dispositions de l’article 31 du présent règlement.

Article 31

La sortie de l’établissement pour les élèves du lycée, durant les heures libres, peut être autorisée par le directeur, en fonction du règlement intérieur de l’établissement et par les parents ou tuteurs par écrit.

Article 32

On entend par heures libres :

· horaire de récréation

· horaire de cantine

· heures libres suite à l’absence de professeurs

· heures sans attribution scolaire concrète

Article 33

Les élèves présents dans l’enceinte scolaire, en dehors des limites des horaires de la journée scolaire, restent sous la responsabilité de leurs parents ou tuteurs ou des entités organisatrices d’activités hors temps scolaire.

Article 34

Les autorisations d’absences et de sorties exceptionnelles doivent être agrées par le directeur après demande écrite des parents ou tuteurs de l’élève.

Article 35

Les établissements scolaires doivent intervenir auprès des parents ou tuteurs afin qu’ils fournissent, concernant l’élève, les renseignements médicaux utiles en cas de besoin.

Des certificats médicaux complémentaires peuvent être demandés.

Il est formellement interdit de donner un médicament à un élève et de le lui laisser prendre sans une ordonnance et une autorisation écrite des parents ou tuteurs.

Article 36

S’il se produit des incidents peu graves, ils peuvent être traités dans l’école même, à l’infirmerie, ou avec la trousse à pharmacie selon les mesures d’hygiène et sanitaires appropriées à chaque cas.

Si l’élève a une réaction anormale, il faut consulter les prises de décision avec les parents, les tuteurs ou bien le médecin qui est signalé sur sa fiche personnelle. Autrement il faudra alerter les services d’urgence.

Article 37

En cas de doutes de la part des responsables de l’élève sur la gravité de l’incident il faut respecter les dispositions prévues aux articles 38 et 39, selon le cas.

Article 38

Dans le cas où un accident se produit ou si un élève se plaint de douleurs dans l’établissement scolaire, il faut :

1. apporter à l’élève une attention maximum et le réconforter ;

2. alerter le Servei de Prevencio i Extincio d’Incendis i Salvament ou le Servei d’Urgencies Mèdiques, et leur faciliter toute information relative à l’accident ou aux symptômes, à l’état de santé de l’élève et au contenu de sa fiche médicale ;

3. éloigner les autres élèves de l’élève accidenté ou qui souffre d’une douleur ; 

4. alerter la direction de l’établissement ;

5. aviser les parents ou tuteurs en les informant de l’accident ou des souffrances manifestées, de l’état de santé de l’enfant et de l’appel du Servei de Prevencio i Extincio d’Incendis i Salvament ou du Servei d’Urgencies Mèdiques.

6. qu’une personne de l’école accompagne l’élève pendant le transport à l’hôpital si les parents ou tuteurs ne le peuvent pas et qu’elle reste avec l’enfant jusqu’à leur arrivée.

L’école doit remplir la déclaration d’accident pour la compagnie d’assurance qui couvre l’enfant.

Article 39

Dans le cas où un accident se produit ou si un élève se plaint de douleurs hors de l’établissement scolaire, il faut  :

1. apporter à l’élève blessé ou qui souffre d’une douleur  un maximum d’attention et le réconforter

2. alerter le Servei de Salvament i la Policia et leur faciliter toute information relative à l’accident ou aux symptômes et à l’état de l’élève.

3.  que l’enseignant fasse en sorte d’installer le reste du groupe dans un lieu sûr sous la surveillance d’un accompagnateur.

4. alerter la direction de l’établissement qui doit informer les parents ;

5. dans le cas d’un accident, après la prise en charge de l’élève par les Serveis de Salvament, que l’enseignant fasse la déclaration à la Policia, il doit recueillir des informations auprès des témoins et des responsables de l’accident, s’il y a lieu ; 

6. si l’accident se produit hors de la Principauté, que l’enseignant fasse en plus, le cas échéant, les démarches nécessaires pour faire intervenir l'assistance-voyage de l’élève.

Le cas échéant, et de retour dans l’établissement, l’enseignant doit remplir la déclaration d’accident pour l’assurance scolaire.

Article 40

Dans le cas de sorties scolaires organisées ou autorisées par l’établissement, il faudra respecter les dispositions établies dans le présent règlement.

Article 41

Quel que soit le cas il faut respecter les dispositions relatives aux autorisations, au contrat d’assurances, au transport et à la participation financière des familles.

Article 42

Pour les sorties sur le territoire national, l’autorisation doit être donnée par le directeur de l’établissement à la demande de l’équipe enseignante, après vérification des points suivants :

1. l’adéquation de la sortie avec le projet d’école

2. la présence obligatoire d’un enseignant organisateur pendant la sortie. Si l’enseignant organisateur n’est pas l’enseignant titulaire de la classe ou le professeur du domaine concerné, les deux doivent être présents pendant la sortie.

3. Que soit prévue la présence minimum de deux personnes accompagnatrices, l’une étant l’enseignant organisateur selon les dispositions détaillées ci-après, sans préjudice des dispositions de l’article 43 :

a) un accompagnateur pour 8 élèves de maternelle ou fraction

b) un accompagnateur pour 13 élèves d’élémentaire ou fraction

c) un accompagnateur pour 16 élèves du second degré ou d’un niveau supérieur ou fraction

4. les accompagnateurs doivent avoir souscrit une assurance personnelle de responsabilité civile.

5. la notification correcte aux parents ou tuteurs des élèves et leur autorisation écrite si la sortie est facultative sans préjudice de ce qui est décrit dans l’article 48.
6. la description de l’itinéraire qui sera emprunté par le groupe, une copie de ce document doit rester dans l’établissement 

7. l’agrément du moyen de transport utilisé.

Article 43

Dans le cas de sorties à pied dans des lieux proches de l’établissement il faut pour les élèves de maternelle 2 accompagnateurs pour 25 élèves ; pour l’école élémentaire 1 accompagnateur pour 25 élèves  et  pour le collège, le lycée, le LEP et pour des activités régulières, un seul accompagnateur est autorisé pour un groupe de 30 élèves maximum. Cependant, chaque fois que cela est possible deux accompagnateurs doivent être présents.  

Par ailleurs le temps des déplacements (aller et retour) pour réaliser les activités qui motivent la sortie ne peut dépasser le quart du temps consacré à l’activité.

En aucun cas le temps consacré au déplacement (aller et retour)  ne peut être supérieur à 20 minutes.

Article 44

Pour les sorties internationales, l’autorisation doit être accordée par le directeur et  par l’instance éducative hiérarchiquement supérieure au directeur de l’établissement.

Article 45

Les véhicules utilisés pour les sorties doivent avoir une autorisation légale pour effectuer le transport public de personnes et avoir la carte de transport et l’assurance du véhicule en règle ainsi que l’assurance obligatoire du véhicule et ils doivent réunir les conditions que stipule le Règlement du transport scolaire.

Article 46

Il est formellement interdit que les élèves voyagent dans les voitures particulières des enseignants ou des accompagnateurs à l’exception des cas où l’administration ou l’organisme duquel dépend l’enseignant couvre le déplacement et lui délivre une autorisation dûment remplie et explicite.

Article 47

Pour les sorties en montagne l’organisateur doit les signaler au Servei de Socors de Muntanya, par fax ou par un autre moyen, laisser une trace écrite de la communication à l’école et faire en sorte que le Servei de Socors de Muntanya soit averti suffisamment tôt : des dates de la sortie, de l’itinéraire projeté, du nombre des participants et, le cas échéant, des lieux des nuitées.

 Article 48

Les parents ou tuteurs doivent être informés de toutes les sorties effectuées par les élèves.

Pour les sorties qui ne sont pas signalées aux parents en début d’année comme sorties régulières, les parents ou tuteurs des élèves doivent en être informés et doivent signer l’autorisation correspondante.

L’information doit préciser la destination des élèves, le moyen de transport emprunté, les jours de sortie, les heures de départ et d’arrivée prévues et si une participation financière est demandée ou non aux parents.

Article 49

Avant la sortie, c’est la responsabilité des directeurs d’établissements de vérifier que tous les élèves ont une assurance scolaire avec assistance-voyage pour pouvoir participer à la sortie.

L’enseignant doit aussi vérifier que tous les élèves sont en possession de leurs papiers d’identité pour les sorties internationales.

Article 50

L’enseignant organisateur de la sortie doit avoir noté tous les numéros de téléphone dont il peut avoir besoin durant la sortie ainsi que ceux des compagnies d’assurances.

Article 51

Dans le cas de sortie avec nuitée, l’établissement d’accueil doit répondre aux normes d’hébergement d’élèves, s’il existe une législation spécifique dans le pays visité. S’il n’y a pas de législation spécifique le responsable de l’établissement doit signer une déclaration qui en assure les conditions de sécurité.

Le directeur de l’établissement doit s’en assurer et le cas échéant, s’informer auprès des autorités compétentes.

Article 52

Avant la sortie, une réunion entre l’enseignant et les accompagnateurs est nécessaire pour établir une coordination en ce qui concerne la surveillance des élèves.

Les accompagnateurs restent sous l’autorité de l’enseignant organisateur, principal responsable des élèves pendant la sortie.

Article 53

Pendant la sortie, il est indispensable que l’enseignant  veille à ce que les élèves restent groupés ou bien que tous les élèves soient localisables.

Exceptionnellement, pour les voyages d’élèves du lycée, on peut laisser les élèves seuls, mais pas plus de trois heures. Dans ce cas, il faut limiter la zone de visite et avoir convenu d’un point et d’une heure pour se retrouver. Le programme du voyage doit indiquer ces moments chaque fois que c’est possible.

Article 54

Les arrêts doivent s’effectuer dans des lieux prévus à cet effet.

Avant de repartir, l’enseignant doit s’assurer que le groupe est au complet dans le véhicule.

Article 55

Sans que ceci suppose une équivalence par niveaux, par cycles, et afin de favoriser l’organisation  de chaque système éducatif, ce règlement suppose des niveaux communs qui correspondent au tableau suivant :

Système éducatif andorran

Maternal

Primera ensenyança

Segona ensenyança

Batxillerat + formació professional

Système éducatif français

Maternelle

Ecole élémentaire

Collège

Lycée + LEP

Système éducatif espagnol

Educación infantil

Educación primaria

Secundaria – ESO

Bachillerato + Formación profesional

DISPOSITION COMPLEMENTAIRE UNIQUE
Les services ou activités organisés actuellement par une entité autre que l’école, dans l’enceinte scolaire, durant le temps scolaire ou  hors des limites de la journée scolaire, doivent faire l’objet d’une convention entre le ministère chargé de l’éducation et les entités organisatrices de ces services ou activités.

DISPOSITION TRANSITOIRE UNIQUE
Les établissements disposent d’un an à compter de la publication du présent Règlement au BOPA, pour adapter leur Règlement intérieur aux nouvelles dispositions de ce règlement.

DISPOSITION DEROGATOIRE
Le règlement de sécurité dans les écoles du 13 septembre 2000 publié au BOPA du 20 septembre 2000, nº 53 est à présent modifié. 

Andorra la Vella, le 31 juillet 2002

Enric Pujal Areny

Ministre de Presidència i Turisme
